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DES ENQUÊTES INDÉPENDANTES,
RLRQ, c. P-13.1, r. 1.1

[TR-23.1]

Loi sur la police, RLRQ, c. P-13.1, art. 289.1 ; art. 289.4 ; art. 289.20 ; art. 289.23

SECTION I

OBLIGATIONS DU POLICIER IMPLIQUÉ OU TÉMOIN ET DU
DIRECTEUR DU CORPS DE POLICE IMPLIQUÉ

1. Un poli cier impli qué et un poli cier témoin doi vent,  lors qu’une per sonne, autre
 qu’un poli cier en devoir, décède, subit une bles sure grave ou est blessée par une
arme à feu uti lisée par un poli cier, lors  d’une inter ven tion poli cière ou lors de sa
déten tion par un corps de police :

1o se reti rer de la scène de  l’événement dès que pos sible ;

2o rédi ger de manière indé pen dante, notam ment sans consul ta tion et sans
influence, un compte rendu exact, détaillé et exhaus tif por tant notam ment sur les
faits sur ve nus lors de  l’événement, le signer et le remettre aux enquê teurs du
Bureau des enquê tes indé pen dan tes dans les 24 heu res sui vant  l’événement, à
moins que le direc teur du Bureau ne lui accorde un délai sup plé men taire ;

3o ren con trer les enquê teurs du Bureau ;

4o  s’abstenir de com mu ni quer avec un autre poli cier impli qué ou témoin au
sujet de  l’événement jus qu’à ce  qu’il ait remis son compte rendu et  qu’il ait ren -
con tré les enquê teurs du Bureau ;

5o res ter dis po nible aux fins de  l’enquête.

Un poli cier impli qué est un poli cier pré sent lors  d’un évé ne ment visé au pre -
mier ali néa et dont les actions ou les déci sions pour raient avoir con tri bué au
décès, aux bles su res gra ves ou aux bles su res cau sées par une arme à feu uti lisée
par un poli cier. Un poli cier témoin est un poli cier en pré sence de qui  s’est déroulé
un tel évé ne ment, mais qui  n’est pas un poli cier impli qué.

Cons titue une bles sure grave toute bles sure phy sique pou vant entraî ner la
mort ou résul tant en des consé quen ces phy si ques impor tan tes.
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2. Un direc teur  d’un corps de police impli qué doit :

1o prendre les mesu res néces sai res pour sécu ri ser la scène de  l’évé nement et
pour  s’assurer de la conser va tion de la preuve et de  l’intégrité des lieux jus qu’à
 l’arrivée des enquê teurs du Bureau ;

2o prendre les mesu res rai son na bles pour évi ter que les poli ciers impli qués
ou témoins com mu ni quent entre eux au sujet de  l’événement jus qu’à ce  qu’ils
aient remis leur compte rendu aux enquê teurs du Bureau et  qu’ils les aient ren -
con trés ;

3o trans mettre au direc teur du Bureau  l’identité de la per sonne décédée ou
blessée ainsi que la nature de ses bles su res,  l’identité des per son nes pré sen tes lors 
de  l’événement, les para mè tres et les limi tes de la scène de  l’événement, les élé -
ments de preuve recueil lis afin  d’en assu rer la conser va tion ainsi que tout autre
ren sei gne ment recueilli rela tif à  l’événement ;

4o remettre aux enquê teurs du Bureau tout docu ment en lien avec  l’événement ;

5o  s’assurer que les com mu ni ca tions fai tes au public au sujet de  l’événement
ne nui sent pas à  l’enquête du Bureau ;

6o prendre les mesu res néces sai res afin que le direc teur du Bureau puisse
assu rer les com mu ni ca tions rela ti ves à  l’enquête indé pen dante avec la per sonne
blessée gra ve ment ou blessée par une arme à feu uti lisée par un poli cier, lors
 d’une inter ven tion poli cière ou lors de sa déten tion par un corps de police, et avec
les mem bres de la famille de celle-ci ou  d’une per sonne décédée lors  d’un tel évé -
ne ment.

Un corps de police impli qué est un corps de police dont sont mem bres ou
sous  l’autorité de qui agis sent, selon le cas, les poli ciers impli qués dans  l’évé -
nement ou qui en sont témoins.

SECTION II

ENQUÊTES PARALLÈLES

3. Le Bureau et tout autre corps de police qui mènent paral lè le ment une enquête
basée sur des élé ments de preuve ou des témoins com muns doi vent col la bo rer
entre eux. Tou te fois, le Bureau a pré séance sur ce corps de police quant aux élé -
ments de preuve, aux témoi gna ges et au con trôle de la scène de  l’événement.

4. Le direc teur  d’un corps de police qui mène une enquête paral lè le ment à celle
du Bureau doit  s’assurer que les com mu ni ca tions fai tes au public ne nui sent pas à
 l’enquête du Bureau.
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SECTION III

OBLIGATIONS DU DIRECTEUR ET DES
ENQUÊTEURS DU BUREAU

5. Le direc teur du Bureau doit infor mer le direc teur du corps de police impli qué
 lors qu’un poli cier impli qué ou témoin ne res pecte pas les obli ga tions pré vues au
pré sent règle ment.

Il doit éga le ment,  lors que le direc teur du corps de police impli qué ne res pecte 
pas les obli ga tions pré vues au pré sent règle ment, en infor mer le ministre  lors qu’il 
 s’agit du direc teur géné ral de la Sûreté du  Québec, le conseil muni ci pal  lors qu’il
 s’agit du direc teur du corps de police muni ci pal ou son employeur  lors qu’il  s’agit
 d’un direc teur  d’un autre corps de police.

6. Le direc teur du Bureau informe le direc teur du corps de police impli qué de
 l’identité de  l’enquêteur prin ci pal et lui trans met ses coor don nées.

7.  L’enquêteur prin ci pal doit, avant de ren con trer un poli cier impli qué ou un
poli cier témoin, déter mi ner son sta tut et, dans les meil leurs délais,  l’en avi ser par
écrit. Il doit, de même, infor mer ce poli cier dès  qu’il y a chan ge ment de son sta tut
en cours  d’enquête et  l’en avi ser par écrit dans les meil leurs délais. Il avise éga le -
ment le direc teur du corps de police impli qué du sta tut de ce poli cier et de tout
chan ge ment de ce statut.

8. Les enquê teurs du Bureau doi vent avi ser le direc teur du Bureau de toute situa -
tion pou vant poten tiel le ment les pla cer en con flit  d’intérêts et com pro mettre leur
impar tia lité, notam ment les liens pro fes sion nels, fami liaux ou sociaux, pré sents
ou pas sés,  qu’ils entre tien nent avec un policier impliqué.

9. Les enquê teurs du Bureau assi gnés à une enquête doi vent ren con trer tous les
poli ciers impli qués dans les 48 heu res sui vant leur arrivée sur les lieux de
 l’événement et tous les poli ciers témoins dans les 24 heu res de celle-ci, à moins
que le direc teur du Bureau  n’accorde un délai sup plé men taire.

SECTION IV

COMMUNICATIONS DU DIRECTEUR DU BUREAU

10. Lors qu ’il com mu nique au public  l’état de ses acti vi tés, le direc teur du Bureau 
 l’informe notam ment :

1o du nombre  d’enquêtes en cours ;
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2o du type  d’événement ayant mené à la tenue des enquê tes ;

3o du nombre de dos siers trans mis au direc teur des pour sui tes cri mi nel les et
péna les et,  s’il y a lieu, au coro ner ;

4o du dérou le ment des enquê tes ter mi nées.

11. Dans la mesure où cela ne nuit pas à son enquête ou à une enquête paral lèle, le
direc teur du Bureau informe le public, notam ment du début  d’une enquête, de
son dérou le ment et de la trans mis sion du dos sier  d’enquête au direc teur des pour -
sui tes cri mi nel les et péna les et,  s’il y a lieu, au coroner.

12. Le direc teur du Bureau assure les com mu ni ca tions avec la per sonne blessée
gra ve ment ou blessée par une arme à feu uti lisée par un poli cier, lors  d’une inter -
ven tion poli cière ou lors de sa déten tion par un corps de police, et avec les mem -
bres de la famille de celle-ci ou  d’une per sonne décédée lors  d’un tel évé ne ment.
Le direc teur leur com mu nique toute infor ma tion per ti nente rela tive au pro ces sus
 d’enquête indé pen dante dans la mesure où cela ne nuit pas à  l’enquête.

SECTION V

MODALITÉS APPLICABLES À LA FOURNITURE
DES SERVICES DE SOUTIEN

13. Le direc teur du Bureau,  lors qu’il requiert des ser vi ces de sou tien à un direc -
teur de corps de police four nis sant des ser vi ces de niveau 4 ou supé rieur, indique
dans quel délai il les requiert et pour quelle durée.

Lorsque le direc teur du corps de police visé au pre mier ali néa  n’est pas en
mesure de four nir les ser vi ces de sou tien requis dans le délai demandé, il en avise
le direc teur du Bureau et pré cise dans quel délai il peut le faire.

14. Le membre ou employé  d’un corps de police requis pour four nir des ser vi ces
de sou tien et le poli cier requis par le direc teur du Bureau ou par tout membre du
Bureau  qu’il désigne demeu rent en tout temps mem bres de leur corps de police.

SECTION VI

DISPOSITION FINALE

15. Omis.
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Édicté par D. 405-2016, (2016) 148 G.O. II, 2841.


